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COMMUNIQUE            Paris, le 27 mai 2008 
 
 

Remise des prix des meilleures réalisations archite cturales des établissements  
médico-sociaux et des meilleurs projets architectur aux d’EHPAD 

 
 
Aymeric Zubléna, Président du jury, Gérard Vincent, Délégué général de la Fédération hospitalière de 
France (FHF), Denis Piveteau, Directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) 
et Michèle Frémontier, Directrice de la Fondation Médéric Alzheimer ont remis cet après-midi, lors du 
salon Hôpital Expo, cinq prix à des gestionnaires d’établissements médico-sociaux et des étudiants 
en architecture dans le cadre du concours de la meilleure réalisation architecturale médico-sociale et 
du concours d’idée qu’ils ont lancés en janvier 2008 en partenariat avec AD-PA, FEHAP, FNAQPA, 
Fondation caisses d’épargne pour la solidarité, FNG, Oger International, OPQIBI, CNRPA, Pro BTP, 
PG Promotion, UNIOPSS, France Alzheimer et Le Moniteur. 
 

Prix de la meilleure réalisation architecturale méd ico-sociale 
Foyer de vie de la Résidence du Martrais, établissement public médico-social L’Ehrétia pour 
personnes handicapées 
Résidence les Grands jardins, établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Prix spécial Alzheimer avec le soutien de la Fondat ion Médéric Alzheimer  
EHPAD du centre hospitalier Saint-Morand 

Concours d’idée 
Projet « Vieillir en ville » (1er prix) et Projet « le Pré-Vert » (2ème prix) 
 
Pour prétendre au titre de « meilleure réalisation architecturale », les établissements sanitaires et 
médico-sociaux accueillant des personnes âgées ou des personnes handicapées présentant un 
dossier devaient avoir réalisé des travaux de rénovation totale ou partielle de leurs locaux ou de 
construction de places nouvelles (création ou extension) au cours des deux dernières années. Les 
travaux devaient améliorer le confort des résidents dans les espaces de vie collective mais également 
dans les espaces individuels. Il fallait, par ailleurs, qu’ils soient terminés à la date de réception des 
dossiers. 28 dossiers étaient en concurrence pour ce prix. 
De plus, comme le Plan Alzheimer le prévoit, un prix spécial a récompensé une réalisation comportant 
un ou plusieurs aspects particulièrement intéressants du point de vue de l’accompagnement des 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer.  
 
Le concours d’idée s’adressait à des étudiants en école d’architecture. Il consistait en la conception 
d’un projet architectural d’établissement d’hébergement pour des personnes âgées en perte 
d’autonomie (EHPAD). Il devait offrir les conditions de vie les plus favorables pour les résidents et les 
meilleures conditions de travail pour le personnel. 
 
La CNSA a remis un chèque de 6 000 € à chacun des deux lauréats de la meilleure réalisation 
architecturale médico-sociale, 8 000 € au 1er prix du concours d’idée et 4 000 € au 2ème prix.  
Le prix spécial Alzheimer de 5 000 € a été doté par la Fondation Médéric Alzheimer. 
 
 
 
Contact FHF : Virginie Hoareau - 01 44 06 84 77 
Contact CNSA : Aurore Anotin - 01 53 91 21 75 
Contact Fondation Médéric Alzheimer : Michèle Frémontier - 01 56 79 17 91                      
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Prix de la meilleure réalisation architecturale  
médico-sociale pour les personnes handicapées :  
Foyer de vie « Résidence du Martrais » - établissem ent 
public médico-social L’Ehrétia  

 
Ce foyer situé dans la commune du Gâvre (Loire Atlantique - 44) accueille et accompagne depuis 
mars 2007 des personnes adultes handicapées mentales dans un ensemble de quatre maisons 
indépendantes.  
 

 
 

 
 
Dans ce projet riche, le jury a particulièrement apprécié le travail réalisé d’intégration de l’espace dans 
la cité. Les maisonnées sont reliées et liées à la commune qui s’est engagée dés le départ dans le 
projet. Le lotissement n’est pas clos et les allées sont donc des espaces de promenades et 
d’échanges. 
Enfin, la cohésion forte entre le projet architectural original et le projet de vie est le signe d’un lien fort 
entre le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre, au service de principes partagés. La structuration en 
maisonnées répond particulièrement bien au projet de vie basé sur l’accompagnement de la personne 
handicapée citoyenne. 
 
La résidence du Martrais propose un accompagnement personnalisé des résidents qui tient compte 
de leur projet de vie, leur histoire, leur parcours, leurs désirs, et leurs capacités. Du point de vue du 
soin, elle offre un cadre permettant l’entretien des capacités physiques, affectives et intellectuelles 
des résidents et a pour priorités la poursuite des stimulations destinée à préserver, voire faire 
réapparaître certains acquis, et la prise en compte des effets liés au vieillissement. 
La trentaine de résidents est accueillie en foyer de vie ou en foyer d’accueil médicalisé. 
 
 
 

Les maisonnées sont volontairement 
conçues comme des habitations locales 
courantes aux lignes sobres et aux matériaux 
naturels, parfaitement intégrées dans le 
paysage et tournées vers le développement 
durable.   
 
Elles sont réparties autour d’un espace 
central ouvert, lieu de rencontre et de 
convivialité.  
 
Cette architecture a pour ambition de faire 
oublier l’aspect institutionnel du lieu, de créer 
un cadre de vie agréable « comme dans un 
village », pour favoriser l’épanouissement 
des résidents, leur ouverture sociale et le 
maintien de leur autonomie.  
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Prix de la meilleure réalisation architecturale  
médico-sociale pour les personnes âgées :  
EHPAD « La résidence les grands jardins »  

 
Le prix concerne plus particulièrement l’extension de la Résidence les grands jardins.   
Cet établissement de 2360 m2 est situé à Montauban de Bretagne (Ile et Vilaine - 35). Grâce à cette 
extension architecturale, il a ouvert une unité adaptée à la prise en charge et l’accompagnement des 
personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés.  
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
La Résidence les grands jardins s’adapte aux différents besoins des personnes âgées en proposant 
diverses formes d’accueil (de jour, de nuit, temporaire) et a pour priorité leur bien-être au quotidien. 
L’équipe met tout en œuvre pour préserver leur autonomie et leur épanouissement physique et moral 
en proposant des animations ou en incitant les résidents à garder des relations sociales. 

Dans cette réalisation, le jury a 
particulièrement souligné et 
apprécié :  
Le caractère chaleureux du lieu 
dans un espace architectural 
adapté pour un cadre de vie 
respectant chaque situation de vie 
et d’autonomie.  
L’unité Alzheimer répond à 
l’ensemble des recommandations 
qui peuvent être faites et permet 
une bonne orientation dans 
l’espace des résidents grâce à une 
conception qui n’a pas privilégié la 
symétrie.  
Enfin, le souci de l’adaptabilité est 
bien pris en compte dans un 
bâtiment qui pourra évoluer avec 
les besoins des résidents. 

Ce projet architectural novateur, aux 
couleurs vives et chaudes et de plain-
pied, garantit accessibilité et sécurité 
totales aux résidents. Un effort tout 
particulier a été fourni pour qu’il 
s’inscrive dans une problématique de 
développement durable.  
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Prix de la meilleure réalisation architecturale méd ico-sociale  
Prix spécial Alzheimer : EHPAD centre hospitalier S aint-Morand  

 
Le Centre hospitalier Saint-Morand situé à Altkirch (Haut-Rhin - 68) a inauguré en février dernier une 
unité spécialisée de 15 lits réservée aux personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou d’autres 
pathologies apparentées.  
 
Cette réalisation est récompensée par la Fondation Médéric Alzheimer pour son caractère spécifique 
et la démarche active de l’équipe qui a fondé ce projet. Celui-ci met en cohérence de manière 
remarquable un projet de soins, d’accompagnement, une réflexion sur les attentes et les besoins et 
une réponse architecturale originale. Le travail réalisé autour de l’orientation, de la lumière et des 
couleurs a retenu l’attention de tous. 
 
Les baies vitrées permettent au personnel de surveiller plus facilement les patients dans le couloir et 
le séjour, et la cour entièrement clôturée  évite aux patients de s’égarer. Il fallait en effet concilier les 
contraintes liées au stade avancé de la maladie telle que la désorientation et donc garantir une 
grande sécurité, tout en ayant le souci de préserver et maintenir l’autonomie des résidents.  
 
 
 

 
 
 
L’unité spécialisée a vocation à accueillir des patients à un stade précis de l’évolution de la maladie. 
Ils pourront, une fois stabilisés, regagner leur lieu de vie après un accompagnement spécifique plus 
ou moins long. 
 
La prise en charge de la personne âgée en gériatrie est axée sur la qualité de vie, pour reprendre un 
principe fondamental de la gériatrie "ajoutons de la vie aux années et non pas des années à la vie !" 
Les axes de développement de cette prise en charge sont : 

·  le respect de l’identité psychosociale et l’intimité de la personne âgée,  
·  le maintien d’une qualité de vie pour la personne âgée et sa famille, 
·  l’assurance d’un travail pluridisciplinaire de qualité grâce aux pratiques institutionnelles. 
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Concours d’idée pour la conception d’un  établissem ent 
d’hébergement pour personnes en perte d’autonomie 
Premier prix : projet « Vieillir en ville »  

 
Le projet « Vieillir en ville » a été conçu par l’équipe de l’Ecole d’architecture Paris-Val de Seine qui 
réunissait Grégory Huygues Despointes (Master 1), François Pierres (Master 2) et Philippe Rohan 
(Master 2). 
Les trois étudiants ont choisi de participer à ce concours d’idée pour travailler sur un thème peu traité 
au cours de leurs études. Une façon, aussi, d’envisager sous un autre angle leur futur métier. 
 
Les lauréats ont su développer des idées créatrices et innovantes. Leur projet  « Vieillir en ville » est 
structuré autour de 3 objectifs :  

·  implanter l’EHPAD dans le 16ème arrondissement de Paris  
·  construire le bâtiment sur 2 étages pour dépasser les contraintes de prix et de disponibilité de 

terrains très présentes à Paris 
·  inscrire l’établissement dans un contexte de développement durable 

 

 
 

 
 
Le jury récompense la qualité de la traduction dans les aspects techniques et architecturaux de ces 
fondements qui ont porté la réflexion. Mixité, rentabilité, flexibilité et développement durable sont à 
l’œuvre. 

Ces trois étudiants se sont intéressés à 
la personne âgée citadine et citoyenne, 
vivant à Paris. Habiter en ville doit 
permettre quelque soit l’âge, de trouver 
un lieu de vie adapté, des services de 
proximité, des activités variées et de 
qualité. 
Le terrain choisi est celui d’un ancien 
hospice voué à la démolition. Il 
bénéficie d’un espace vert protégé de 
4000 m2. Ce terrain accueillera un 
ensemble immobilier composé de 
l’Ehpad, de commerces, de logements 
et de bureaux. 
La localisation de l’Ehpad permettra un 
accès à un plateau technique, car il est 
proche de l’hôpital. 
 

Le projet est porté par des 
valeurs fortes :  
L’intégration (du bâti dans la cité, 
de la personne âgée dans sa 
cité) mais aussi le respect des 
nuances de la vie sociale et 
personnelle.  
Le projet met l’accent sur 
l’imbrication de l’espace 
personnel dans les espaces 
communs. Le seuil de la 
chambre reste le symbole du 
domicile. 
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Concours d’idée pour la conception d’un établisseme nt 
d’hébergement pour personnes en perte d’autonomie 
Deuxième prix : projet « le Pré-Vert » 

 
Ce projet a été conduit par une équipe pluridisciplinaire qui réunissait Marc-Antoine Bouyer, étudiant 
en 3ème année d’architecture à l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Bretagne, Antoine 
Denieau, étudiant en 3ème année à l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Nantes, Anaïs 
Garnier, étudiante en 2ème année de médecine à la Faculté de médecine d’Angers et Thomas 
Grenouilleau, étudiant en ingénierie à l’Institut des techniques d'ingénieur de l'industrie de Nantes. 
 
Les lauréats ont exprimé ci-dessous leurs motivations pour la participation à ce concours 
- « Concevoir un établissement est en quelque sorte une démarche de développement durable car 
chacun de nous serait peut être amené à vivre les mêmes difficultés liées au vieillissement de notre 
corps». 
- « La maladie d’Alzheimer comme la vieillesse sont deux des grandes futures préoccupations des 
architectes de notre génération». 
- « Se mobiliser sur cette grande question qu’est la dépendance devrait être une attention de chaque 
instant». 
- « La vieillesse et la maladie sont deux éléments qui me semblent moteurs de réflexion». 
 

 
 
Les étudiants ont choisi de construire « Le Pré-Vert » dans une ville moyenne de Vendée à Saint 
Laurent sur Sèvre. Le bâtiment conçu pour accueillir des personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer sera sur un niveau, de plain-pied. Pour des critères esthétiques et environnementaux, la 
structure sera en bois. L’EHPAD est dit « terre de culture, où il est offert à chacun de s’épanouir en 
entretenant les plantes ou en ouvrant un livre ».  
Le jury a particulièrement apprécié la formation de ce groupe pluri-disciplinaire autour d’un projet et 
d’une réflexion partagée sur la vieillesse et la perte d’autonomie. 
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La Fédération Hospitalière de France  

 
Créée en 1924, la Fédération hospitalière de France (FHF) réunit plus de 1 000 établissements 

publics de santé (hôpitaux) et autant de structures médico-sociales (maisons de retraite et maisons 
d’accueil spécialisées autonomes), soit la quasi-totalité des établissements du secteur public. 

 
Trois missions : 
 

·  Promouvoir l’hôpital public 
Les valeurs essentielles d’accueil, d’ouverture à tous, de proximité, mais aussi d’excellence de 
l’hôpital public sont le fruit d’une histoire longue et riche. Elles sont aussi porteuses d’avenir. Elles ont 
plus que jamais besoin d’être défendues. La FHF s’y emploie en assurant la promotion de la culture et 
des valeurs de l’hôpital public grâce à des outils et des événements. 
Le site internet hopital.fr (www.hopital.fr) qui propose pour le grand public un annuaire des hôpitaux et 
des maisons de retraites, un dictionnaire médical, des contenus sur les droits et les démarches pour 
une urgence, une consultation ou une hospitalisation, les métiers ou le fonctionnement de l’hôpital. 
Les salons : La FHF organise ainsi chaque année en alternance deux manifestations de référence : le 
Forum de l’hôpital public, à l’occasion du salon HOPITAL EXPO-INTERMEDICA, et le Forum des 
professions de la gérontologie et du handicap, à l’occasion du salon GERONT EXPO-HANDICAP 
EXPO. 
 

·  Informer les établissements 
La FHF joue un rôle de conseil face aux nombreux problèmes concrets qui peuvent survenir dans la 
vie quotidienne d’un établissement public de santé. Les établissements hospitaliers peuvent solliciter 
à tout moment l’avis de la FHF dans des domaines aussi vastes que les ressources humaines, les 
finances ou la responsabilité juridique. 
Elle met aussi à disposition de ses membres de nombreux outils : 
- Le site internet de la FHF (www.fhf.fr) propose un annuaire des établissements en ligne. 
Ceux-ci disposent également sur le site d’un espace personnalisé à partir duquel ils peuvent consulter 
des informations confidentielles, passer des offres d’emploi, accéder aux données stratégiques de la 
BDHF. 
- Quatre lettres : la Lettre de la FHF, la Lettre Info en Santé, l’essentiel de l’hôpital, la lettre Hôme. 
- Deux revues : La Revue hospitalière de France et la revue Techniques hospitalières qui offrent aux 
adhérents et abonnés des informations et analyses de fond sur l’évolution du monde hospitalier. 
- Des ouvrages tels que : « l’hôpital expliqué» et le « guide de l’interne à l’hôpital public ». 
 

·  Représenter les établissements 
Une représentation nationale : la FHF désigne des représentants au sein de nombreuses 
commissions de premier plan : Conseil supérieur des hôpitaux, Conseil supérieur de la fonction 
publique hospitalière, Commissions nationales et régionales de l’Organisation sanitaire et sociale… 
Elle participe par ailleurs à des organismes ayant compétence administrative sur le fonctionnement 
interne des établissements. Elle assure enfin la promotion d’une politique sociale de valorisation des 
ressources humaines au travers de sa participation au sein de plusieurs instances : Caisse nationale 
de retraite (CNRACL), Comité de gestion des oeuvres sociales, Association nationale pour la 
formation permanente du personnel hospitalier… 
Une représentation internationale : membre de la Fédération européenne des hôpitaux (HOPE), la FHF est 
également membre du conseil d’administration de la Fédération internationale des hôpitaux (FIH). 
 
La FHF, force de proposition : depuis sa création, la FHF n’a cessé d’influer sur l’évolution de la 
législation hospitalière. Elle continue d’affirmer chaque jour sa force de proposition pour devenir 
l’interlocuteur privilégié des pouvoirs publics dans la mise en place de toutes les réformes en cours. 
Elle se positionne comme un partenaire constructif mais exigeant sur la défense de l’hôpital public. 
 
Président : Claude Evin 
Délégué général : Gérard Vincent 
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Créée en 1999, la Fondation Médéric Alzheimer, reconnue d’utilité publique, s’est donné pour mission 
d’accroître les connaissances sur les conséquences médico-sociales de la maladie d’Alzheimer ou de 
maladies apparentées, de favoriser le développement d’initiatives locales d’aide aux personnes 
malades et à leurs aidants (familiaux, bénévoles et professionnels) et de susciter une réflexion sur la 
prise en charge de la maladie dépassant les clivages entre sciences humaines et sciences médicales. 
Centre ressource et d’expertise, lieu privilégié d’observation des pratiques de terrain en France et à 
l’étranger, la Fondation organise son action selon trois axes : 
 
Observer, identifier et comprendre 
�  Par le repérage des recherches en sciences humaines et en santé publique menées en France et à 
l’étranger et des actions en direction des aidants et des personnes désorientées en France et à 
l’étranger,  
�  En menant des enquêtes permettant de recenser, sur l’ensemble du territoire français, les 
dispositifs d’accompagnement et de prise en charge des personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de maladies apparentées et de leurs aidants familiaux et professionnels. 
C 
Susciter, soutenir et accompagner 
�  Soutenir la recherche en sciences sociales et en santé publique, en lançant des appels à projets 
pour favoriser le développement de recherches pluridisciplinaires visant à alléger les conséquences 
de la maladie dans la vie quotidienne, et en encourageant les chercheurs en sciences humaines par 
l’attribution de prix et de bourses,  
�  Soutenir des projets d’aide aux personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies 
apparentées et à leurs aidants familiaux, professionnels et bénévoles, en lançant des appels à projets 
pour promouvoir des actions nouvelles répondant aux attentes des personnes malades et des 
aidants, et en accompagnant des actions nouvelles reconnues comme pertinentes et/ou innovantes. 
 
Sensibiliser et mettre à disposition les connaissan ces acquises et le savoir-faire 
�  En favorisant les échanges entre les différents acteurs de l’aide aux aidants, associations ou 
professionnels, et en concourant à la coordination de leurs actions, 
�  En valorisant les projets existants et les initiatives pertinentes en France ou à l’étranger, 
�  En suscitant une réflexion pluridisciplinaire sur l’accompagnement des personnes malades et de 
leurs aidants, 
�  En développant des outils d’information et de communication accessibles aux aidants et aux 
chercheurs. 
 

www.fondation-mederic-alzheimer.org   
 

- Des informations sur les initiatives locales et les recherches soutenues, 
- Des résultats des enquêtes, 

- La liste des publications de la Fondation. 
 

Le site Internet de la Fondation propose un abonnement gratuit :  
 

- à une revue de presse nationale et internationale à parution bimensuelle, 
- à La Lettre de l’Observatoire des dispositifs de prise en charge et d’accompagnement de la maladie 

d’Alzheimer à parution trimestrielle. 
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2006-2008 : la CNSA a décidé d’investir environ 1 m illiard d’euros  
dans la modernisation des établissements et service s médico-sociaux pour 

personnes âgées et personnes handicapées et la créa tion de places nouvelles 
 
Le financement de prix architecturaux s’inscrit dans la continuité des actions mises en œuvre par la 
CNSA dans le cadre de sa politique d’aide à l’investissement dans les établissements et services 
médico-sociaux. En 2006 et 2007, le Conseil de la CNSA a décidé d’affecter à titre exceptionnel une 
partie de ses excédents dans un Plan d'aide à la modernisation des établissements et services 
médico-sociaux. Le PAM, devenu PAI (plan d'aide à l’investissement) en 2008, a mobilisé une aide à 
l’investissement exceptionnelle de près d’un milliard d’euros depuis 2006.  
 
Plans de modernisation 2006 et 2007 : 97 221 places  rénovées pour un montant global de 
travaux de 3,4 milliards d’euros 
 
En  2006, la CNSA a contribué à la modernisation de 45 285 places en les finançant à hauteur de  
500 millions d’euros ; 350 millions d’euros pour les personnes âgées et 150 millions pour les 
personnes handicapées (dont 76% pour le secteur de l’enfance). Ces 500 millions d’euros 
représentaient plus de 600 dossiers et un montant global de travaux de réhabilitation et de 
modernisation de plus de 2 milliards d’euros : 1,8 milliards d’euros pour les établissements accueillant 
des personnes âgées et 530 millions d’euros pour ceux accueillant les personnes handicapées. 
L’apport de la CNSA génère un effet de levier significatif qui s’ajoute aux efforts des autres 
financeurs : Etat, Conseils généraux, Caisse nationale d’assurance maladie, Caisse nationale 
d’assurance vieillesse.  
 

En 2007, la CNSA a mobilisé 184,9 millions d’euros pour financer la modernisation de 51 936 places : 
129,43 millions d’euros pour les personnes âgées et 55,47 millions pour les personnes handicapées. 
Le plan d’aide à l’investissement 2007 soutenait davantage de projets s’inscrivant dans un effort 
global d’adaptation des établissements, à travers des opérations d’ampleur, impliquant des 
restructurations importantes pour une meilleure qualité de service. Les opérations ne concernant que 
des mises aux normes ponctuelles, sans inscription dans un projet améliorant les espaces de vie des 
résidents, étaient en diminution, conformément aux orientations du Conseil. La CNSA a donc financé 
moins de projets qu’en 2006, mais de façon plus importante. 307 projets de modernisation ont été 
transmis par les préfets de région à la CNSA pour un montant global d’1 milliard d’euros de travaux. 
 
2008 : le soutien à l’investissement devient une mi ssion pérenne de la CNSA qui peut 
désormais financer la création de places nouvelles 
 
La loi de financement de la sécurité sociale 2008 pérennise et élargit les missions de la CNSA qui est 
désormais en charge à titre permanent du soutien à l'investissement "pour la mise aux normes 
techniques et de sécurité, la modernisation des locaux en fonctionnement ainsi que la création de 
places nouvelles" des ESMS. Elle  finance dans ce cadre pour 2008 les opérations d'investissement 
prévues dans le plan Alzheimer 2008-2012. 
 

Les besoins de modernisation étant encore très importants, le Conseil de la CNSA a décidé de 
privilégier les extensions d’établissements médico-sociaux plus que la création de places ex-nihilo et 
de diversifier les modes d'accueil, autre besoin essentiel. 
Les aides à l'investissement 2008 pour le secteur des personnes âgées porteront sur la création de 
places nouvelles avec une priorité à la réalisation d'unités Alzheimer et de plateformes de services en 
lien avec le plan  Alzheimer. Il s’agira de développer et diversifier les structures de répit (accueil de 
jour autonome, hébergement temporaire) et renforcer le soutien au domicile. 
Concernant les établissements et services pour le public handicapé, la priorité sera donnée au 
développement de l'offre dans le secteur adulte, en particulier les maisons d'accueil spécialisé et la 
création de places d'accueil temporaire. De même, ces crédits seront consacrés aux besoins des 
personnes et donc aux lieux de vie, et non aux travaux pour des locaux administratifs ou techniques.  
Dans ces deux champs et toujours en raison de son intérêt pour les alternatives aux choix 
"établissements ou domicile", le Conseil de la CNSA souhaite faciliter dans chaque région 
l'émergence d'un projet particulièrement exemplaire. Ce dernier devra alors présenter des éléments 
de nature à changer l’image de l’institution ou à apporter de nouvelles réponses : démarche de projet, 
intégration dans le tissu rural ou urbain, formes d’habitat nouvelles, démarche HQE, démarche qualité 
d’usage…La CNSA apportera un soutien financier en accord et en complément de l’aide des Conseils 
généraux.  


